PARLEMENT JURASSIEN
Groupe parlementaire pCSi

IMOTION n° 332 I

De plus en plus de sociétés ou de collectivités proposent le recours aux moyens
techniques de vidéos pour la surveillance des lieux publics et privés.

Actuellement, le Canton du Jura ne dispose d'aucune base légale en la matiére
pour protéger la sphére privée et lutter contre les abus.

Le groupe PCSI demande au Gouvernement de présenter une base iégale sur les

surveillances électroniques en intégrant la problématique de la protection des don-
nées.

. Delémont, le 2% octobre 2008 Groupe PCSI
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